
Nlr L \NG&S RZlIGIEUX, SCTIENTIFJQJES, POLITIQUES ET LITTERAIRES.

-P'autorit des pi(ssanses de la terre, à porter le poison dle l'ivrognerie

dans les mîissions des Sauvages, et à fiire blaspiémer le nom île

Jésus-Christ parmi ce! prosélytes dont le prélat a ci tant à caur la

conîversioni."' . . . . . . . .

l Une grand partie des peines et des amortinmes qu'éprouva ce vi-
gilarît pasteur dka ns le cours ie 5 indinistration, fut causée par le
zélu qu'il déploya il s'upp osant ait commerce l'eau-de-vie. Inf-

Ie t rafle, que les Français se permettaient avec les sauvages, <îui fut

si ruineux aux intérêts tenpvrels et spirituels ds barbares et clos
blancs à la fois ! ce.fuut la cause de troubles longs et chagrinatns entre
le clergé qui, d'une part, s'opposait à cette traite ; et les gouverneurs

et iitenldans, que Pamour du gan engageait, de l'autre, à la favoriser.
.... auri sacraî fames!

Vous savez ce que petit l'ardente soif dc l'or!

c Quoique l'humanité tombéc au plus bas degré de l'avilissement,
de Plabjection et de l'infamie ne puisse donner aux hommes un spece-

tacle plus hideux (Inc celu i de l'ivrognerie, néanmoins, ce mal si re-

poussant, répétois-le, si hideux ; cs gouverneurs,ci apparence amis

de la morale,li.nt favorisé et se sont efforcés de faire prévaloir la pré-
tendue nécessité de tolérer ce chancre de la société.

" Avant Parrivée de PEvèque ci ce pays, les missi-mnnaires avaient

fait de vains efforts pour arrêter ce mal dont originaienît tant dle Maux.

Ils avaient vivement désiré Parrivée d'un évêqc, espérant qu'on se.
rait plu:s docile à son autorité. L évèque, dans le principeso contenta

d'instruire ses ouailles di la difficulté à qu'ils apportaient à la conver-
sion des sauvages infildèles et de la violatioi fréquente des lois de la
morale dont ils étaient par là la cause. Enfin, après deux ou trois an-

nées etnployées à donner cles avis, soit dans le particulier, soit par des

mandenens publies ; après avoir vainement espéré le retour à de

meilleures idées, le prélat sentant Pineflicacité de ses conseils et de

ses moiitions, émit un dernier mandement où il exposait combien il
lui était pènilie d'en venir à cfifetuer des mesures dont il avait déjà
été forcé de faire la rnenace. Il fulmina peu après une sentence d'ex-

communieation, encourue par le tbit, contre ceux qui vendaient des

boissons enivrantes aux sauvages. Ceci se passait vers la fin de
l'année 166o. L'année sivanite, l'év-que révoqua son nandement

et suspendit ;xcommunication ;mais il fuit forcé de la remettre ci
vigueur et publia a cette Tefet titi autre mandement en 1662. il la re-

nouvela encore par ses lettres pastorales (ci 1667 Ct on 1669) contre
l'iv-rognerie, se réservant à lui seul labsolution de la faute que con-
mettaient ceux qui exerçaient cet infàine métier. Faut-il donc étre
forcé d'ajouter que les autorités temnporelles, sous difflèrens prétextes,
paralysèrent les mesures que l'évêque mettait cin couvre pour réprimer
ce honteux trafic ! Que de tracasseries n'eut-il las à essuyer à ce su-

jet j... Que de troubles on lui suscita par rapport aux sages mesures

qu'il avait adoptées et qui devaient produire de si grandes améliora-
tions dans l'état moral du peuple et obvier à tant de malheurs !..........
Le gouverntir porta plaiute à la cour contre le zèle outré dt prlat.
L'évéqtue incriiiniié se justifia cln montrant combien était inique la
conduite d'un chef civil qui, dans une colonie encore ait berceau, favo-
rise la cause de tant de crimes, l'usage des boissons fermentées. Le
baron d'Avaugour ftit rappelé ; mais IM. de ïMésy, son sucresseuir.amiiî
de l'illustre évêque, ayant les mêmes intérêts que sonl prédécesseur a
tavoriser la traite de l'eau-de-vie, écouta les mauvais conseils que lui
donna son etutourage. L'évqetc, aprés eên avoir plisictis fois confér&
avec lui, seitant l'inutilité tIe ses procédés, voulut tenter auprès du
son ami une dernière démarche. Dans une lettre d'une nature toute
paternelle et eonicciitielle, il le priait d'aîpporter la plus grande res-
triction atux permis ou licenuces quuil donnait, cid tic les accorder qu'à
les personnes qui nu'enî abuseraient pas...... cI demandait qic la con-

duite du gouvernetr appuyât les paroles de l'vêqtue, qu'elle fût auto-
rité par ses discours et récompense d ses travaux. Le prélat s'cf-

forçait de liii fiire comprendre qu'il devait agir de maniire à epas
froisser son autorité épiscopale ni la cbmpromettre ; que c'était peu
connaître les intentions de son souverain que de faire servir son nom

à une cause si palpable de dérnoralisation. parmi ses sujets; qu'il fc-
sait tomber dans le mépris public le gouvernement en déclarant qu'il
fallait tolérer la traite pour subvenir aux dépenses ; qu'il décourageait
le clergé en rendant ses efforfs impuissans.....

Le gouverneur mal avisé, ne tint compte à son évéilue ni de ses
conseils paternels iii de ]a manière courtoise et déférente avec la-
quelle il en avait agi. Il se détermina à rompre avec son ami, son
protceteur : il s'aigrit contre lui ; .il le poursuivit à outrance. L'évê-
que, quoique contristé, ne se plaignit pas ; mais toutes les bouches
exhalaient en plaintes contre les basses menées du gouverneur. La
cour demandca des éclaircissemens au gouverneur et à lváque, qui fut.
obligé d'exposer à son roi la conduite de son représ'entant. On écouta
les raisons du prélat, et M. de Tracy fut appointé pour succéder à M.
de Mésv. Le nouveau gouverneur appuya l'évêque, comme vous le
verrez dans l'endroit auquel je vous référc pour vous faire connaitre
tout ce qui a trait à cet infàmae commerce. C'est la cent dix-septième
de mes lettres entiérement consacrée à l'istoire dela Traite de l'eau-
de-vie.

cc Cenx qui se sentiraient portés à taxer l'évque de.rigorisme en
cette affaire, n'ont qu'à lire, dans les mémoires du toms, la relation des
milles et une scènes de lubricité, de viol, de carnage, auxquelles cet
abis de liqueurs a donné lieu tant qu'il fut toléré parmi des nations
barbares et misérables, qui avaient pour ces liquides une passion in-
extingnmibl. D'ailleurs, pour condamner tn pareil personnage, il fau-
cirait l'entendre, ou du moins ne le juger que sur son terrain. Je veux
dire qu'on devrait se transporter au toms d'alors, puis voir si les cir-
constances où il se trouvait ne légitimaient pas suffisamment ses pro-
cédés. [I faiudrait ne pas oublier à son appui que les ordres de la cour,
adressés à plusieurs gouverneurs ct intendans. portaient de soutenir
les réglenins de Pévèque. On pourrait dire, ci sus, que tous ses suc-
cesseurs au siége épiscopal de Québec, non seulement ne se sont pas
permis de blAmer sa conduite, mais qu'ils ont maîntenu d'une manière
invariable les dispoitions sages qu'avait arrêtées le digne évêque de
Pétrée ; et, par là ils'ont justifié pleinement la ligne de conduite qu'il
avait tracée."

-Une personne respectable et digne dle la plus haute confiance
écrit de Romte:

"Jai pit enfin voir le Pape ; j'ai cu ce bonheur ! c'est une figure
angélieàn, c'est la grâce, la dignité. la douccur, la finesse méme.

"il aime à parler de la France et de nos grandes questions religieu-
ses. Il apprécie les hommes et les choses avec une netteté extraor-
cinîairc : son coup d'Sil est d'une vivacité et d'une pénétration supé-
rieure.

" Dans une circonstance importante, le cours de la conversation
avant amené le nom de M. le comte de Montalembert: " Le comte
de Montalemubert, s'écria-t-il, son nom est umniloge ! oui, reprit-il en
se répétant, il suffit de le nommer pour le louer." Puis, entrant dans
quelques détails: " J'ai lu ses discours il y a deux ans avec un bien
grand plaisir ! il est bien dévoué -.PEglise !" Et il ajouta : " Il faut
persévérer à réclamer la liberté d'enseignement avec courage, avec
fermieté, (il insistait sur ces dernières paroles avec unt accent remar-
quabîle,) et aussi avec charité, ajouta-t-il cin souriant amiablement, oui,
avec charité , car nous devons toujours comliattre avc, confiance en
Dieu:, et la confiance en Dieu inspire la charité."

C Je vous garautis Pauthenticité textuelle de ces paroles.
I Dernièrement il recevait encore avec nue faveur muarquée un des

prêtres lcs plus distingués du clergé de France, M. Pablbé Dupanloup.
M. l'abbé ¡;upanloup est connu à Rome c.omime on France. Il avait
été fort recommandé par le Cardi'ùal Lanbruschini an Pape Pie IX
qui la reçu avec une bonté et une affection toutes particulières. « Je
sais, lui a-t-il dit cntr'aitres choses: ce que vous avez fait dans cette
graide Inttc, et que vous avez allié le courage avec la charité." Et
il l'engagea à continuer. Puis, au moment où M. l'abbé Dupanloup
al:ait se retirer, le Potntile le retint on lui disant: Je veux que vous
vous souveniez de m-oi ;" et il lui oihi-it. eni effet, avec tino gaieté et
une simplicité Charmantes, un souvenir qui sera sans doute aussi cher

et aussi précieux à M. Pabbé Dupanloup qu'irlui est honorable.


